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Procuration Assemblée générale du 28 mai 2024 
 
 
 
Nom du titulaire des titres : 
  
Collège    Actionneurs  Partenaires      Habitants 

            
Après avoir pris connaissance du texte des résolutions proposées au vote à l’assemblée, des documents et 
renseignements annexés, 
 
Donne pouvoir à :   
 

Mon conjoint, nom  
 

La société Agora pour l’habitant  
 

Un autre associé du même collège, nom  
 
A l’effet de représenter le titulaire à l’Assemblée Générale Ordinaire de la Société, convoquée le 28 mai 
2024 à 19 h à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant  
 

ORDRE DU JOUR 
 

• Rapport de gestion présenté par le Président sur l'exercice clos le 31 décembre 2023 ; examen et 
approbation des comptes de l'exercice écoulé et quitus au Président ;  

• Affectation du résultat de l’exercice ; 
• Conventions réglementées ; 
• Règlement intérieur ;  
• Election au conseil d’administration ; 
• Seuil minimal de souscriptions des Habitants ; 
• Conditions au transfert de propriété aux habitants ; 
• Vente de droits immobiliers autres que la pleine propriété ; 
• Prix Non Spéculatif ; 
• Pouvoir pour l’accomplissement des formalités. 

 
Fait à 
Le 
Signature avec la mention, bon pour pouvoir 

 


